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Présents      : 11
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Contexte de la demande

Une première tranche de l’inventaire du patrimoine géologique de l’ex-Poitou-Charentes, piloté
par la DREAL NA, est proposée à la validation du CSRPN NA, conformément aux dispositions de
l’article R 411-23 du Code de l’environnement.

Examen du CSRPN, 

En ex-Poitou-Charentes, l’organisation de l’inventaire a été initiée fin 2016, par la mise en
place d’une Commission régionale du patrimoine géologique, refondée en 2017 à l’échelle de la
Nouvelle-Aquitaine.  Le  secrétariat  scientifique de l’inventaire  en ex-Poitou-Charentes  a  été
confié à la Communauté de communes du Thouarsais. 

La première tranche de l’inventaire comprend 47 sites (10 en Charente, 5 dans la Vienne, 11
dans les Deux-Sèvres et 21 en Charente-Maritime) qui témoignent essentiellement d’un intérêt
stratigraphique  (42%),  paléontologique  (30%)  ou  sédimentologique  (11%).  Il  s’agit
principalement de carrières en activité ou abandonnées (53%) et de forme d’érosion (38%).

L’inventaire s’appuie sur 2 notions : la valeur patrimoniale et le besoin de protection des sites
pour lesquelles une grille de cotation est définie.

La discussion des membres du CSRPN porte sur l’intégration des sites proposés à la SCAP, la
possible protection de sites de l’inventaire pour lesquels une réflexion est en cours, et sur la
notion de confidentialité de certaines informations s’agissant de sites fragiles.

Décision du CSRPN N-A

En séance du 13 avril 2018, le CSRPN réuni en Conseil Scientifique Territorial à Poitiers, s’est
prononcé  sur  le  projet  d’inventaire  du  patrimoine  géologique  du  territoire  de  l’ex-Poitou-
Charentes.
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Le CSRPN N-A, après délibération et vote, formule à l’unanimité un avis favorable sur
le projet d’inventaire du patrimoine géologique du territoire de l’ex-Poitou-Charentes
(première tranche).

A Poitiers, le 13 Avril 2018.

Le Président du CSRPN N-A

Laurent CHABROL
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